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La séance est ouverte à 15 h 45 .

OUVERTURE DE LA SESSION PAR LE REPRESENTANT DU SECRETAIRE GENERAL

M. JONAH (Secrétaire général adjoint aux affaires politiques)

(interprétation de l’anglais) : Je déclare ouverte la session de 1994 du Comité

spécial.

Le Secrétaire général, qui regrette de ne pouvoir, en raison de contraintes

de temps, être présent à cette session d’ouverture, m’a demandé de donner

lecture, en son nom, de la déclaration suivante :

"Au moment où nous nous retrouvons pour marquer le début des travaux

de votre session annuelle, je tiens à féliciter les membres du Comité pour

le travail accompli au cours de l’année écoulée; d’abord, l’Ambassadeur

Renagi Renagi Lohia qui, pendant les deux années qu’il vient de passer à la

présidence du Comité, n’a ménagé aucun effort dans l’accomplissement de son

mandat. Je tiens également à féliciter les membres du Bureau sortant pour

leur importante contribution.

L’effort en faveur de la décolonisation a été, depuis la création des

Nations Unies, une des constantes de l’action de l’Organisation, car il

procède d’un des principes fondamentaux de la Charte, celui du droit des

peuples à disposer d’eux-mêmes.

A cet égard, l’importance de la contribution de ce Comité, qui fut

créé voici maintenant plus de 30 ans, n’est plus à démontrer. Et,

croyez-le, c’est pour moi une source de satisfaction de constater que tant

d’années de labeur n’ont pas émoussé son ardeur ni ébranlé sa foi en

l’aboutissement heureux de sa mission.

Il faut rappeler qu’à l’origine la tâche à accomplir était immense.

Plus de 60 territoires, représentant plus de 80 millions d’âmes, étaient

sous le régime colonial lorsque l’Assemblée générale des Nations Unies

adopta sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960 - la Déclaration sur

l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. L’année

suivante, l’Assemblée décidait de créer un comité spécial — ce Comité —

avec pour mission d’étudier chaque année les progrès réalisés dans

l’émancipation des peuples de ces territoires.

La constance et la détermination dont vous avez fait preuve dans

l’accomplissement de votre mandat depuis la création du Comité ont

incontestablement contribué au succès remporté par les Nations Unies dans

le domaine de la décolonisation.
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Certes, l’heure n’est plus aux grands débats d’antan où, par le jeu

des antagonismes nés de la guerre froide, les discussions sur les questions

coloniales tournaient souvent à l’affrontement. Les temps ont changé; le

droit inaliénable des peuples colonisés à choisir librement leur destin est

désormais universellement reconnu.

Mais encore faut-il créer dans les territoires concernés les

conditions politiques, économiques et sociales favorables à l’exercice de

ce libre choix. Et c’est précisément dans ce domaine que beaucoup reste à

faire. Je sais, pour avoir un peu suivi vos travaux au cours de ces

dernières années, que vous avez décidé d’y consacrer désormais tous vos

efforts, particulièrement en ce qui concerne les petits territoires

insulaires, lesquels constituent la majorité des territoires restants.

Comme l’Assemblée générale l’a souligné à maintes reprises, nombre de

ces territoires sont confrontés à des difficultés qui résultent de

l’interaction de facteurs tels qu’une petite superficie, l’isolement, la

dispersion géographique, l’éloignement des principaux marchés et la

vulnérabilité aux catastrophes naturelles, pour ne citer que quelques-uns.

Les séminaires régionaux que vous avez organisés au cours de ces

dernières années ont contribué, j’en suis sûr, à mieux cerner les problèmes

spécifiques de ces territoires. En outre, la prochaine Conférence mondiale

sur le développement durable des petits Etats en développement insulaires

formulera certainement des recommandations importantes quant aux mesures

qu’il conviendra de prendre pour accélérer le développement économique et

social des territoires non autonomes concernés.

Je ne saurais faire ce bref tour des questions à l’ordre du jour de ce

Comité sans évoquer, une fois encore, la question du Sahara occidental, qui

continue de préoccuper la communauté internationale. Comme vous le savez,

l’Assemblée générale vient d’adopter, pour la cinquième fois, une

résolution de consensus sur cette question. Par cette résolution,

l’Assemblée, entre autres, prend acte des progrès réalisés dans le

processus de règlement de cette affaire et réaffirme son appui aux efforts

que nous continuons de déployer en vue de l’organisation et du contrôle par

l’Organisation des Nations Unies, en coopération avec l’Organisation de

l’unité africaine, d’un référendum d’autodétermination du peuple du Sahara

occidental, conformément aux résolutions 658 (1990) et 690 (1991) du
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Conseil de sécurité. Cette unanimité, qui s’est manifestée pendant cinq

années consécutives, traduit, j’en suis convaincu, la volonté politique de

la communauté internationale de parvenir le plus rapidement possible à un

règlement définitif du conflit.
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D’autre part, le Conseil de sécurité, qui reste saisi de la question,

continue de suivre attentivement l’évolution des efforts diplomatiques en

cours, à la lumière des rapports que je lui présente régulièrement. Dans

mon rapport du 24 novembre 1993, j’ai rendu compte au Conseil de l’accueil

que les parties avaient réservé aux propositions de compromis que je leur

avais présentées concernant l’interprétation et l’application des critères

d’admissibilité à voter, que mon prédécesseur avait énoncés dans son

rapport au Conseil de sécurité du 19 décembre 1991.

Les résultats de la tournée que mon représentant spécial a effectuée

dans la région du 2 au 13 janvier 1994 indiquent que des écueils subsistent

quant à l’acceptation par toutes les parties de mes propositions de

compromis. C’est une raison de plus qui milite en faveur de la poursuite de

mes efforts en vue de créer le climat de confiance nécessaire et de

surmonter ainsi certaines difficultés qui persistent dans le processus

référendaire. En attendant, nous poursuivons sur le terrain les préparatifs

en vue de l’organisation, cette année, du référendum d’autodétermination.

Voilà maintenant plus de trois ans que nous avons entamé la Décennie

internationale de l’élimination du colonialisme. L’objectif visé par

l’Assemblée générale en proclamant cette décennie était de mobiliser toutes

les énergies nécessaires à la réalisation de cette noble ambition. Vous

savez que vous pouvez compter sur mon entière coopération dans les efforts

que vous déployez à cette fin. Alors que débutent vos travaux pour l’année

1994, je tiens à vous renouveler tous mes voeux de succès dans

l’accomplissement de votre mission."

ELECTION DES MEMBRES DU BUREAU

M. JONAH (Secrétaire général adjoint aux affaires politiques)

(interprétation de l’anglais) : Je crois comprendre que les membres du Comité

sont d’accord pour élire les représentants suivants au bureau du Comité pour

l’année en cours : l’Ambassadeur Renagi Renagi Lohia de la Papouasie-Nouvelle-

Guinée en tant que Président du Comité; l’Ambassadeur Fernando Remírez de

Estenoz Barciela de Cuba et M. Andrew G. Bangali de la Sierra Leone en tant que

Vice-Présidents; et M. Farouk Al-Attar de la République arabe syrienne en tant

que Rapporteur.

En conséquence, je déclare ces représentants élus à l’unanimité à leurs

postes respectifs.

Je crois comprendre que le Comité procédera à l’élection de son troisième

vice-président dès que les consultations tenues à cette fin seront achevées.
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J’adresse mes chaleureuses félicitations à vous, Monsieur le Président,

ainsi qu’aux autres membres du Bureau. J’attends avec intérêt de travailler en

étroite collaboration avec chacun de vous dans les mois à venir.

J’invite maintenant l’Ambassadeur Lohia et M. Al-Attar à occuper leur place

à la tribune.

M. Lohia (Papouasie-Nouvelle-Guinée) assume la présidence .

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : J’aimerais tout d’abord,

au nom des membres du Comité, vous remercier très sincèrement, Monsieur le

Secrétaire général adjoint Jonah et, par votre intermédiaire, remercier le

Secrétaire général de l’important message que vous venez de nous communiquer.

Nous sommes tous conscients de l’attachement avec lequel le Secrétaire général

et vous-même continuez d’appuyer la cause de la décolonisation, et nous

attendons avec intérêt de travailler de nouveau en étroite collaboration avec

lui et avec vous cette année, en vue de la réalisation de notre objectif commun.

Je tiens aussi à exprimer, au nom de ma délégation et en mon propre nom, ma

profonde reconnaissance à tous les membres du Comité pour avoir une nouvelle

fois honoré le Gouvernement et le peuple de la Papouasie-Nouvelle-Guinée ainsi

que moi-même en m’élisant de nouveau à la présidence de cet important Comité. Je

considère que c’est là une expression renouvelée de confiance dans l’attachement

inébranlable du peuple et du Gouvernement de la Papouasie-Nouvelle-Guinée à la

cause de la paix, de la justice et de la liberté pour tous.

Qu’il me soit permis de saisir cette occasion pour assurer tous les membres

que je continuerai de faire tout ce qui est en mon pouvoir pour aider le Comité

à s’acquitter fidèlement et efficacement du mandat qui lui a été confié. Ce

faisant, je suis réconforté à l’idée de pouvoir compter sur la compétence et

l’expérience de tous les membres du Comité.

Comme les années précédentes, je suis sûr que le Comité continuera

d’accorder une attention particulière aux problèmes des petits territoires

insulaires encore non autonomes, auxquels le Secrétaire général adjoint a fait

allusion. Des solutions adéquates devront être trouvées aux problèmes

particuliers qui se posent à ces territoires dans l’actuel processus de leur

évolution constitutionnelle, politique et économique, vers leur futur statut.

A cet égard, le Comité continuera d’examiner en profondeur la situation qui

prévaut dans chacun des territoires encore dépendants et accordera une attention

particulière aux problèmes de nature à entraver l’application complète des

résolutions 1514 (XV) ou 1541 (XV) de l’Assemblée générale. Le Comité
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s’efforcera de formuler des recommandations appropriées en vue de promouvoir

leur progrès vers l’autodétermination, en tenant compte de leur situation

particulière et de leurs problèmes spécifiques. Les principes sous-jacents en la

matière sont d’assurer la protection des intérêts des habitants, en particulier

des peuples autochtones de ces territoires, ainsi que leur transition vers le

statut futur pour lequel ils se seront librement prononcés. A cet effet, il est

essentiel que tous les membres du Comité réaffirment leur dévouement et leur

attachement à cette cause.

Les puissances administrantes intéressées ont pour responsabilité de

veiller à ce que les droits et principes énoncés dans la Charte et la

Déclaration sur la décolonisation soient respectés pleinement et à tout moment

et que les aspirations des peuples des territoires dont ils sont responsables

soient réalisées.

Comme les membres le savent très bien, la tâche du Comité spécial devient

moins difficile lorsqu’il bénéficie de la pleine coopération des puissances

administrantes. Le Comité devrait aussi avoir la possibilité d’envoyer davantage

de missions de visite dans les territoires afin de recueillir des informations

de première main sur la situation qui y règne et de s’assurer des véritables

souhaits des populations quant à leur statut futur. A cet égard, j’ai

l’intention de rester étroitement en contact avec les puissances administrantes

intéressées, comme cela a été le cas jusqu’à présent.
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Afin d’évaluer les progrès accomplis sur la voie de l’autonomie et en fin

de compte de la réalisation de l’autodétermination, le Comité demande à nouveau

aux puissances administrantes intéressées d’inviter des missions de visite à se

rendre dans les territoires sous leur administration et de coopérer en

fournissant des informations à jour sur chaque territoire, conformément à

l’Article 73 e de la Charte.

En outre, le Comité a toujours été convaincu que seule la participation

active des habitants des territoires à ses travaux permettra à la communauté

internationale de connaître véritablement leurs vues et leurs aspirations quant

à leur avenir. L’envoi de missions de visite dans les territoires est

précisément l’un des moyens d’assurer leur participation et leur contribution.

Ces missions donnent au Comité l’occasion unique de prendre connaissance, sur

place, des aspirations des peuples des territoires et des difficultés

particulières qu’ils connaissent du fait de facteurs géographiques,

démographiques et autres examinés lors des séminaires régionaux qui ont eu lieu

récemment dans les Caraïbes et le Pacifique.

Je suis heureux de pouvoir confirmer qu’en réponse à une invitation

adressée par le Gouvernement néo-zélandais, le Comité enverra cette année une

mission de visite dans les Tokélaou. Ce sera la quatrième visite du Comité dans

ce territoire. Comme cela a été amplement démontré par le passé et comme on l’a

déjà dit, rien ne peut remplacer les informations de première main que de telles

missions de visite peuvent obtenir sur place s’agissant de connaître

véritablement les vues et les aspirations des populations de ces territoires

quant à leur statut futur. Je tiens à saisir cette occasion pour remercier au

nom du Comité, le Gouvernement néo-zélandais, qui est la Puissance administrante

des Tokélaou, de continuer à travailler en étroite coopération avec le Comité et

ses membres.

Comme on l’a fait observer lors de sessions et de séminaires tenus

récemment, il est également indispensable d’examiner de manière réaliste les

besoins spécifiques et la situation particulière de ces territoires pour veiller

à ce qu’ils puissent exercer leur droit à l’autodétermination. A cette fin, le

Comité spécial espère que grâce à l’expérience et aux renseignements obtenus

lors de ses séminaires régionaux, il sera en mesure d’entamer le prochain

millénaire totalement dégagé de ses responsabilités, la liste des territoires

coloniaux étant définitivement épuisée.
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Moyennant le dévouement et la coopération sans faille des membres du Comité

spécial, l’appui des peuples des territoires et la coopération des puissances

administrantes, je crois fermement que le Comité spécial atteindra les objectifs

fixés dans le Plan d’action.

Je voudrais dire pour terminer qu’en acceptant les responsabilités

incombant au Président du Comité spécial, je salue et félicite chaleureusement

les Vice-Présidents, l’Ambassadeur Remírez de Estenoz Barciela, de Cuba, et

M. Andrew Bangali, de la Sierra Leone, ainsi que notre Rapporteur, M. Al-Attar,

de la République arabe syrienne. Je suis certain que, cette année encore, le

Comité pourra compter entièrement sur leur précieuse contribution dans

l’accomplissement de sa tâche.

Avant de passer au point suivant de l’ordre du jour, je voudrais, au nom du

Comité, remercier à nouveau le Secrétaire général adjoint et, par son

intermédiaire, le Secrétaire général, d’avoir bien voulu ouvrir la session

de 1994 du Comité et le remercier de sa présence ici aujourd’hui.

ORGANISATION DES TRAVAUX (A/AC.109/L.1810 et L.1811)

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Les membres sont saisis

du document A/AC.109/L.1810, qui contient une note du Secrétaire général dans

laquelle il attire l’attention des membres sur les résolutions et décisions se

rapportant aux travaux du Comité pour 1994.

Les membres sont également saisis du document A/AC.109/L.1811, qui contient

une note établie par mes soins renfermant des suggestions quant à la façon dont

le Comité pourrait organiser ses travaux cette année.

S’il n’y a ni commentaires ni objections à propos du paragraphe 1 de la

note, je considérerai que les membres sont d’accord pour que le Comité

maintienne son Groupe de travail de même que le Sous-Comité des petits

territoires, des pétitions, de l’information et de l’assistance.

Il en est ainsi décidé .

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Selon les indications qui

nous sont parvenues, je crois comprendre que les membres sont d’accord pour

nommer l’Ambassadeur Amor Ardhaoui de la Tunisie à la présidence du Sous-Comité.

Sauf indications contraires, je considérerai que tel est le souhait du Comité.

Il en est ainsi décidé .
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Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Je crois comprendre que

le Comité élira le Rapporteur de son Sous-Comité dès que les consultations

pertinentes seront définitivement achevées.

Les paragraphes 2 et 3 de ma note ont trait à la répartition des questions

inscrites à l’ordre du jour et à la manière dont il est proposé de les examiner.

On notera que la plupart des suggestions exprimées reposent sur les vues

exprimées lors de la session de l’an dernier, ce qui, je crois, facilitera la

bonne exécution de notre tâche cette année.

M. JENIE (Indonésie) (interprétation de l’anglais) : Monsieur le

Président, ma délégation voudrait tout d’abord vous féliciter de votre

réélection à la présidence du Comité et féliciter également les autres membres

du Bureau. Nous avons toute confiance en votre capacité à assurer le succès de

nos travaux durant l’année à venir.

Ma délégation regrette que la "question du Timor oriental" soit à nouveau

inscrite à l’ordre du jour du Comité spécial. Dans le passé, nous avons, en de

nombreuses occasions, clairement indiqué que le peuple du Timor oriental a

exercé son droit légitime à l’autodétermination et accédé à l’indépendance par

son intégration dans la République d’Indonésie le 17 juillet 1976. En outre, la

décision du peuple du Timor oriental a été prise conformément aux principes de

la Charte des Nations Unies et aux résolutions pertinentes des Nations Unies, à

savoir les résolutions 1514 (XV), l541 (XV) et 2625 (XXV). C’est également un

fait établi qu’au cours du processus de décolonisation l’Organisation des

Nations Unies et ses organes compétents ont été tenus pleinement au courant de

la situation dans cette province. En outre, l’exercice de ce droit fondamental a

été renforcé par le fait que depuis lors les habitants du Timor oriental ont

participé à trois reprises et de façon constitutionnelle aux élections générales

organisées aux niveaux national et provincial.

Le Comité spécial a donc été soumis à un débat continu sur une question

qui, pour commencer, n’aurait jamais dû être inscrite à son ordre du jour. S’il

s’agit de promouvoir et de protéger les aspirations politiques et le bien-être

socio-économique du peuple du Timor oriental, alors il faut appuyer la décision

de ce peuple de vivre en paix et en harmonie et de jouir de la liberté et d’une

prospérité économique et sociale dans ce qui est devenu la vingt-septième

province de la République d’Indonésie.

Compte tenu de ce que je viens de dire, ma délégation rejette l’inscription

de cette question à l’ordre du jour du Comité spécial et demande que son

opposition soit reflétée dans les procès-verbaux du Comité.
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Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Je tiens à assurer le

représentant de l’Indonésie que les réserves qu’il vient d’émettre seront dûment

reflétées dans le compte rendu de la présente séance.

Je donne maintenant la parole au représentant du Portugal.

M. COSTA PEREIRA(Portugal) (interprétation de l’anglais) : Monsieur

le Président, permettez-moi d’emblée de vous féliciter de votre élection à la

présidence du Comité spécial et de féliciter les autres membres du Bureau de

leur élection à leurs postes respectifs.

Je n’avais pas l’intention d’intervenir aujourd’hui, mais je ne saurais

manquer de faire quelques commentaires sur ce que le représentant de l’Indonésie

vient de dire au sujet de la question du Timor oriental. Nous ne voyons pas

comment l’Indonésie peut prétendre que le Timor oriental a cessé d’être une

question de décolonisation ou d’autodétermination et qu’il n’a donc plus lieu de

figurer à l’ordre du jour du Comité. Cette question est inscrite à l’ordre du

jour et de l’Assemblée générale et du Comité spécial. Le Conseil de sécurité est

saisi de la question depuis décembre 1975. Il est clair que l’Organisation des

Nations Unies ne reconnaît pas que le processus de décolonisation soit achevé.

Le représentant de l’Indonésie a déclaré que le peuple timorais avait déjà

exercé son droit à l’autodétermination. Comme je viens de le dire, l’ONU et la

communauté internationale n’ont jamais reconnu que le processus de

décolonisation du Timor oriental était achevé. En outre, l’Indonésie ne s’est

toujours pas conformée aux résolutions pertinentes de l’Assemblée générale et du

Conseil de sécurité.

Le Portugal a affirmé à maintes reprises qu’il ne revendiquait en aucune

façon la souveraineté du territoire du Timor oriental. Mais le Portugal, en tant

que Puissance administrante du territoire non autonome du Timor oriental, et

dans l’exercice de ses responsabilités, défend, et continuera de défendre, les

droits du peuple timorais, envers lequel il a des obligations morales,

historiques et juridiques.

Comme chacun sait, des pourparlers se déroulent actuellement sous les

auspices du Secrétaire général en vue de parvenir à un règlement juste, global

et internationalement acceptable de la question. Le Portugal participe

activement à ces pourparlers, et nous espérons sincèrement que des progrès
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pourront être réalisés. Nous sommes ouverts à tout règlement fondé sur

l’expression du libre arbitre du peuple timorais et acceptable pour la

communauté internationale.

Le Portugal souhaite aussi que le peuple timorais puisse vivre dans la

paix, l’harmonie et la liberté.

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais ) : A moins qu’il y ait

d’autres commentaires, puis-je considérer que les membres approuvent les

suggestions formulées dans ma note, étant bien entendu que les modifications

appropriées pourront être apportées si les circonstances l’exigent?

Il en est ainsi décidé .

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Je rappelle aux membres

que, conformément au calendrier des réunions qui a été approuvé pour l’année par

l’Assemblée générale, le Sous-Comité doit se réunir entre mars et juin pour

terminer l’examen des questions qui lui ont été renvoyées pour examen et

rapport. Je voudrais demander au Sous-Comité d’utiliser au maximum le temps

limité dont il dispose.

Comme les membres s’en souviendront, le Comité a créé ces trois dernières

années un groupe de travail à participation non limitée chargé de faire des

recommandations sur les mesures à prendre pour améliorer l’efficacité de ses

travaux compte tenu des changements constants qui se produisent dans le monde.

Comme les membres le savent, certaines des recommandations du Groupe de travail

ont été adoptées par le Comité, ce qui lui a permis d’introduire certaines

réformes dans ses travaux. Compte tenu de cela, et si les membres sont d’accord,

j’aimerais suggérer que le Sous-Comité maintienne son Groupe de travail à

participation non limitée.

Il en est ainsi décidé .

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : En ce qui concerne les

séances plénières du Comité, la complexité des tâches à accomplir cette année

exige de faire preuve de beaucoup de souplesse et de s’adapter constamment aux

circonstances susceptibles de se présenter à mesure que nos consultations

officieuses progressent. Par conséquent, comme nous l’avons fait l’année

dernière, nous tiendrons des séances plénières chaque fois qu’il sera nécessaire

de se prononcer officiellement sur un certain nombre de questions en suspens.

Comme par le passé, j’ai l’intention de continuer d’avoir des consultations

officieuses avec les membres du Comité et d’autres parties intéressées sur un

certain nombre de questions pendantes. J’espère que ces consultations
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faciliteront grandement nos travaux, lorsque viendra le moment de commencer nos

débats, cet été.

Comme cela a été approuvé par l’Assemblée générale et afin de permettre au

Secrétariat et au Rapporteur d’avoir suffisamment de temps pour établir le

rapport du Comité à l’Assemblée générale, nous tiendrons ces séances plénières

en juillet et terminerons nos travaux avant la fin de ce mois.

Ainsi que je l’ai déjà dit, le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande,

Puissance administrante des Tokélaou, a invité le Comité à envoyer une mission

de visite à Tokélaou en 1994. J’ai l’intention de m’entretenir avec la

délégation de la Nouvelle-Zélande sur les modalités de la mission de visite et

tiendrai le Comité au courant de ces consultations.

Comme les membres le savent, le Comité étudie chaque année de nouvelles

mesures pouvant éventuellement être prises pour limiter ses besoins en matière

de documentation. Compte tenu des progrès importants réalisés jusqu’à présent à

cet égard, je voudrais demander aux membres de continuer, de leur propre

initiative, à coopérer pleinement aux efforts faits dans ce sens par

l’Organisation.

A ce stade, je voudrais attirer l’attention des membres sur les

paragraphe s 8 à 10 de ma note concernant l’utilisation des ressources allouées

aux services de conférences. Comme indiqué dans cette note, à sa

quarante-huitième session, l’Assemblée générale a décidé de déroger aux

dispositions des articles 67 et 108 de son règlement intérieur pour permettre

l’ouverture des séances et le déroulement du débat sans imposer le quorum prévu

par ces articles. J’ai donc l’intention de convoquer les réunions du Comité

selon le calendrier prévu pour lui permettre d’utiliser au maximum les services

mis à sa disposition. Je suis sûr de pouvoir compter sur l’entière coopération

de tous les membres à cet égard.

En ce qui concerne les invitations adressées au Comité, je propose que le

Comité m’autorise à procéder à des consultations, selon que de besoin, au sujet

de sa participation à ces réunions ou à d’autres et en vue également de décider

du niveau de représentation pour le cas où il accepterait ces invitations.

Il en est ainsi décidé .

M. MORENO FERNANDEZ(Cuba) (interprétation de l’espagnol) :

L’Ambassadeur Fernando Remírez de Estenoz — Représentant permanent de Cuba

auprès de l’Organisation des Nations Unies — qui participe aux consultations

tenues cette semaine à La Havane, m’a demandé expressément de remercier, en son

nom, les membres du Comité des Vingt-Quatre pour l’honneur qu’ils lui ont fait

en l’élisant au poste de Vice-Président de cet organe important.
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De même, il m’a chargé de vous transmettre à vous, Monsieur le Président,

et aux autres membres du Bureau, ses félicitations les plus sincères à

l’occasion de votre élection bien méritée et de vous assurer à nouveau qu’il est

décidé à continuer à travailler avec tous les membres du Comité pour trouver les

meilleurs moyens de parvenir à l’objectif que nous nous sommes tous fixé :

appliquer de la façon la plus efficace, non seulement la résolution 1514 (XV) de

l’Assemblée générale — qui contient notre principal mandat — mais également le

Plan d’action de la Décennie de l’élimination du colonialisme, afin de permettre

à notre Organisation, avant la fin du présent millénaire, de réaliser pleinement

et comme il se doit l’objectif de décolonisation consacré dans la Charte.

Je puis garantir que l’Ambassadeur Remírez de Estenoz - qui sera de nouveau

parmi nous dans quelques jours - participera activement aux travaux du Comité

des Vingt-Quatre.

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Je remercie le

représentant de Cuba des paroles aimables qu’il m’a adressées. Je puis l’assurer

que le bureau du Président et les autres membres du Bureau travailleront

étroitement avec sa délégation, et en particulier avec l’Ambassadeur Remírez de

Estenoz Barciera.

M. BANGALI (Sierra Leone) (interprétation de l’anglais) : Monsieur le

Président, je voudrais tout d’abord vous féliciter de votre réélection à la

présidence du Comité des Vingt-Quatre. Je tiens également à féliciter les autres

membres du Bureau de leur élection. Je souhaite aussi remercier le Comité de

m’avoir élu à l’un des postes de vice-président. Je m’engage à travailler

inlassablement et assidûment avec vous, Monsieur le Président, ainsi qu’avec les

autres membres du Comité et le personnel du Secrétariat à la réalisation des

objectifs du Comité, comme je l’ai fait ces deux dernières années.

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Je remercie le

représentant de la Sierra Leone des paroles aimables qu’il m’a adressées. Je

puis l’assurer que la contribution que sa délégation — qui a consacré tant de

temps aux travaux du Comité — continuera d’apporter au Bureau et au Comité sera

extrêmement importante.

M. AL-ATTAR (République arabe syrienne) (interprétation de l’arabe) :

En ma qualité de représentant de la République arabe syrienne au Comité spécial

chargé d’examiner la situation en ce qui concerne l’application de la

Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, je
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voudrais exprimer mes remerciements à ceux à qui je dois d’avoir été réélu au

poste de Rapporteur. Il est certain que cette élection témoigne de la grande

confiance placée en ma personne et dans mon pays, la Syrie, qui a toujours

participé à la lutte contre le colonialisme.

Je vous félicite, Monsieur le Président, ainsi que les vice-présidents de

votre élection à vos postes respectifs. Il ne fait aucun doute que grâce à sa

coopération avec chacun de vous et avec le Secrétariat, le Comité parviendra au

résultat escompté : l’élimination complète du colonialisme d’ici à l’an 2000.

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Je remercie le

représentant de la République arabe syrienne des paroles aimables qu’il a eues

pour moi et pour les autres membres du Bureau. Sa contribution personnelle aux

travaux du Comité en tant que Rapporteur a imprimé une grande vigueur à ces

travaux. Je le remercie du travail qu’il a accompli et lui souhaite une fois

encore la bienvenue au Bureau.

M. ARDHAOUI (Tunisie) : Monsieur le Président, ma délégation est

heureuse de vous voir encore une fois présider notre Comité. Elle est heureuse

parce qu’elle vous a déjà vu à l’oeuvre ces deux dernières années et quelle a vu

comment vous avez toujours fait preuve de bonne volonté et avez toujours

travaillé avec abnégation et sérieux. Elle est donc très satisfaite de vous voir

encore une fois présider les travaux de notre Comité.

Au cours de l’année dernière, vous avez bien voulu, Monsieur le Président,

recevoir notre séminaire dans votre beau pays, le pays des oiseaux de paradis,

dont vous portez si bien l’emblème à votre boutonnière. Nous en avons gardé un

excellent souvenir; nous nous félicitons donc d’autant plus aujourd’hui de vous

avoir comme Président.

Je voudrais féliciter aussi les autres membres du Bureau, à savoir les

représentants de Cuba, de la Sierra Leone et de la République arabe syrienne,

qui, au cours des années passées, ont toujours fait preuve de disponibilité et

manifesté leur attachement sincère à notre Comité. Je les félicite tous et je

leur souhaite de réussir dans leurs travaux.

Je ne saurais terminer sans exprimer, au nom de ma délégation, mes

remerciements à tous les membres du Comité qui ont bien voulu témoigner encore

une fois leur amitié et leur fraternité envers ma délégation en me réélisant à

la présidence du Sous-Comité des petits territoires, des pétitions, de

l’information et de l’assistance. Ma délégation est très sensible à ce geste et
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tient à assurer le Comité qu’elle continuera d’être à sa disposition et qu’elle

fera de son mieux pour être à la hauteur de la tâche qui vient de lui être

confiée.

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Je remercie le

Représentant permanent adjoint de la Tunisie des paroles aimables qu’il m’a

adressées et des réflexions empreintes de sagesse qu’il a partagées avec nous.

La Tunisie est un pays que j’ai visité en ma qualité de Représentant permanent

de la Papouasie-Nouvelle-Guinée, ainsi que dans le cadre des travaux du Comité.

L’histoire de la Tunisie en matière de décolonisation est remarquable et les

qualités de chef manifestées par l’Ambassadeur Ardhaoui à la tête du Sous-Comité

— qui exécute le travail de fond du Comité — sont vivement appréciées. Je le

remercie de son travail au service du Comité et d’avoir bien voulu accepter de

poursuivre la magnifique contribution apportée par sa délégation et par son

pays.

M. ZHANG Jun (Chine) (interprétation du chinois) : Monsieur le

Président, je voudrais pour commencer m’associer aux autres délégations qui vous

ont félicité chaleureusement à l’occasion de votre élection à la présidence du

Comité spécial. La délégation chinoise est convaincue que grâce à votre sagesse

et à votre vaste expérience diplomatique, vous serez en mesure de continuer à

mener à bien les travaux du Comité.

Ma délégation félicite également les autres membres du Bureau ainsi que le

représentant de la Tunisie, Président du Sous-Comité des petits territoires, des

pétitions, de l’information et de l’assistance.

La Chine a toujours accordé une grande importance aux questions de

décolonisation et aux travaux du Comité. La délégation chinoise vous donne

l’assurance, Monsieur le Président, qu’elle continuera à coopérer avec vous et

avec le Comité dans son ensemble, en vue d’exécuter au mieux la tâche qui nous a

été confiée.



DCM/10 A/AC.109/PV.1429
- 26 -

M. Zhang Jun (Chine)

J’aimerais dire quelques mots au sujet de l’organisation des travaux du

Comité. Comme les membres le savent, le calendrier des réunions et conférences

des Nations Unies sur des sujets tels que la réforme du Conseil de sécurité, la

réforme de l’Assemblée générale et la célébration du cinquantième anniversaire

des Nations Unies —, au sujet duquel deux réunions se déroulent déjà en ce

moment — est extrêmement chargé.

La délégation chinoise espère sincèrement qu’au moment d’organiser les

travaux du Comité le Président et les autres membres du Bureau tiendront

pleinement compte de ces conditions particulières et parviendront à prendre les

dispositions voulues, en coordination avec d’autres réunions, afin d’améliorer

l’efficacité des travaux du Comité.

Je fais remarquer que la délégation chinoise participe aux réunions que je

viens de mentionner et que c’est moi qui suis chargé de ces questions, comme de

toutes les questions relatives au maintien de la paix. J’espère pouvoir trouver

le temps de participer à toutes ces réunions, et que celles-ci n’auront pas

toutes lieu en même temps.

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Je remercie le

représentant de la Chine des paroles aimables qu’il a prononcées à mon adresse

et à celle des autres membres du Bureau.

Quant à ses remarques concernant le calendrier de nos réunions et les

travaux de toute la Maison, les petites délégations partagent entièrement ses

préoccupations. Si la grande délégation chinoise éprouve des difficultés à cet

égard, je vois mal ce que fera la délégation de la Papouasie-Nouvelle-Guinée.

Mais nous ferons tout notre possible pour permettre à tous les membres d’y

participer pleinement et équitablement.

Je demande instamment aux délégations de faire ce genre d’observations dans

d’autres réunions aussi. Nous nous occupons de 18 territoires, et notre travail

est d’une importance fondamentale pour la communauté internationale pour

parvenir à l’universalité.

Avant de lever la séance, je voudrais rappeler aux membres que deux postes

restent à pourvoir. J’espère que nous pourrons avoir des consultations avec le

Président du Sous-Comité de manière à faciliter l’élection d’un Rapporteur au

Sous-Comité — qui, d’après ce que je crois comprendre, pourrait également

assumer les fonctions de Vice-Président du Sous-Comité. A mon avis, cela ne

présente aucune difficulté technique pour le Secrétariat, et j’espère que nous

arriverons à nous entendre la-dessus le plus rapidement possible.
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Deuxièmement, du fait que la République tchèque s’est retirée du Comité, la

vice-présidence, qui a dû être assumée par un membre du Groupe des Etats

d’Europe orientale, est désormais vacante. J’espère qu’une solution amiable

pourra être trouvée à cette question par le biais de consultations entre les

membres. Je pense que le principe de ce qu’on appelle aux Nations Unies la

répartition géographique équitable est parmi les plus importants. Nous nous

efforcerons d’y parvenir en nous attelant à nos tâches.

Pour terminer, je tiens à remercier les membres sortants du Bureau, à

savoir les représentants de la République tchèque et de la République islamique

d’Iran, de leur contribution au travail du Comité. Je puis les assurer que

l’aide qu’ils ont apportée au Président du Sous-Comité et au Bureau dans son

ensemble a été extrêmement appréciée. Quelles que soient leurs activités

futures, je leur souhaite plein succès.

M. LOTFI HORMOZABADI(République islamique d’Iran) (interprétation de

l’anglais) : Monsieur le Président, permettez-moi tout d’abord, au nom de ma

délégation, de vous féliciter et, par votre intermédiaire, de féliciter les

autres membres du Bureau, de votre élection à vos postes respectifs. Ma

délégation est certaine que, sous votre sage direction, le Comité spécial

s’acquittera du mandat qui lui a été confié pour la présente session.

Je tiens en outre à dire que je regrette ne pouvoir, en raison des

contraintes d’autres obligations, assumer les fonctions de Rapporteur du Sous-

Comité cette année. J’adresse mes meilleurs voeux à mon successeur.

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : La prochaine séance du

Comité spécial sera annoncée dans le Journal des Nations Unies . Je souhaite

bonne chance à tous les membres pour la nouvelle année.

La séance est levée à 16 h 35 .


